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-EX'r'RADITION-

ARRET 
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prononcé en audience publique le 08 juillct 2020 

et donnant en sa présence un avis sur la demande ·d'extradition de 

YANYan 
né le 15 février 1986 àLaoling City (Chine) 

. de nati.onali.té chinoise 
Dcmcui·ant chez monsieur ZENG 274.routc d'Herbeauvilliers 77760 BUTHillRS 

. piacé eri ~étéutio;1 le 17.2.2019 et remis cn Jiberté sous assignatiou à r·ésidence sous 
surveill~~nce électroniquc le 4 juillet 2019 - libre depuis le 4 janvier 2020. 

Assisté de Me. CHARRlERE-BOURNAZEL; avocat . 

et ~e Mme YONG, Ìl)terprète en langue chinoise1 

.~ agé de .pll!S de 21 ,ans qui a preté serment d'apporter son concours à la Justice en son 
honneur et en sa cohscience conformément à l'article 102 du code de procédure pénale. 

COMPOSITION D.E LA COUR Jors des débats et du délibéré 

Mme BE.LIN, présidente 

Mme CHAULBT, conseillère désignée par ordonnance du premier président de la cour 
d'appel de Paris 

· ·: M. BERTHE, conseiller 

L'intéressé le greffier· tous trois désignés confonnément à l'article 191 du code de procédure pénale. 

Lòi:s dupronoilcé de Pnri·èt, Mme BELIN, présidente, a do1mé lecture de l'arret 
• conformément irnx <lispositions de l'article 191 du Code de procédnre pénnle 

··-- .- ·-- REFJ?JER : M. COUR TOIS, aux débats et au prononcé de l'arret 
~-~ . . -; . ,• . . 
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- - UNISTÈRE PUBLIC : 
représenté at.ix débats par M. FERON et au prononcé de l'arret par Mme T ARON, 
àvocate générale · · 

I>ÉBATS: 

A l'audience publique du 26 mai 2020, ont été entendL1s : 

- Yan Y AN, en son interrogatoire conformément aux artici es 696~ 13 à 696-15 du code 
de procédure pénale dont le procès-verbal a été dressé, 
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-Mme BELIN, présidente, en son rappoti, 

- M.FERON, avocat général, en ses réquisitions, 

- Me Clu·istian CHAJUUERE-BOURNAZEL, uvocat du comparant et celui-ci lui-
meme, qui a eu la parole le clernier, en leurs observations. 

Le comparant était assisté de Mme KO FOUASSlER, interprète en langue chinoise, 
agée de plus de 21 ans qui a preté serment d'npporter son concours à lajustice en .son 
honneur et en sa conscience confonnément à l'article I 02 du code de procédure pénale. 

L' affaire a été mise en délibéré pour décìsion de la cour etre prononcée à J 'audience 
du 01 juillet 2020, prorogé au 8 juillet 2020; 

RAPP.EL DE LA PROCÉDURE ET DES FAITS 

Le 4 dçcembre 2017, le gouverncment de la République populaire de Chine à formé 
contre Ym~ YAN une demande d'arrestation provisoire qui fut postél'ieurement sui vie 
le 3 janvier ~019 d'une demu1~de d'extradition adressée par la voi.e diplomatique. 

Pur àrret .avant dire droit du 9 octobre 2019 auquel il doit etre expressément fait 
référence pour \in.plus ample e~posé des foits et de la procédure, la cour a ordonné un 
complément cP.informàtion aux fins d'obtenir des autorités judiciaires de In République 
populaire de Chine que soient npportées les précisions suivantes : 
- les garnnties dont Yan Y AN ·pourra bénéficie1: sur. le fondèment de la Convention 
Europée1me:des .droits de l'Homme et le principe du i'espect du pmcès éqtùtable; 
- !es gai·anties sur les conditions de la détention à laq11elle Yan Y AN peut 8tre astreint. 

Renvoyé l'exm:nen ·de la cause à l'audience du 15 jànvier 2020 . 

La réponse des autorités chinoises du 8 janvier 2020 était transmise par la voie 
dìplomatique. 

L'affoire a foit l'objct de cleux renvois au 18 mars et 27 mai 2020. 

Infonné cles dispositfons de I' a1ticle 696-26 du Code de procédurc pérJale et notmnment 
de sa tàctilt~ de consentir ou de s'opposer à cette demande d'extraditio1~ et des 
conséquence:~juridiques d'un consentement, Yan YAN, à l'audience j)ublìque ·de la 
cba!nbre d~ l'jnstruction du 27 mai 2020 a reçu notification du titre en vertu duquel 

· l'.~rrestatio11 ,.a · eu -lieu, · ainsi que des pièces produites · à l'nppui de la demande 
d'.extntdition et de-celles communiquées en exécution du complément d'information. 
li a déclaré refoser sa remise. 

Le 11 mars 2.QiO, le parquet générnl a déposé ses réquisitions sollicìtant de la cour un 
avis défavorable à la demande d'extradition. . 

Les 9 et 14 j~nvier 2020,16 mars et 18 mai 2020, M~ .CHARRIERE-BOlJRNAZEL 
avocat de Ynn YAN a déposé au greffo de la chambre de l'instruction, de nouveaux 
mémoìres visés par le greffìer, communiqués au ministère public et classés au dossier. 

Dans ces mémoires, Yan YAN s'oppose à sa remise, clemande qu'un avis défovorable 
soit émis sur la demande d'extrudition. 

O.E CJ S ION 

prise après en a·voir déUbéré confonuément à l'article 200 du code de procédure pénale 
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prise après en avoir délibéré conformément à l'artìcle 200 du code de procéclure pénale 

ENLAFORM.E 

Il a été satisfait aux formes et aux délais prescrìts : 

par les a1ticles 7 à ·12 de la Convention d'extradition signée le 20 mars 2007 entre la 
France et la Répnblique populaire de Chine ; 

par les articles 696-8 et suìvants du code de procédure pénale relatifs à l'extradition; 

La procédure est donc régulière en la forme. 

AU .FOND 

Par note verbale de son ambassade à Paris en date du J janvier 2019 parvenue le 4 
· janvier·2019 au -ministère de l'Europe et des affaites étrarigères, transmise le 7 janvier 

2019 au ministère de la justice, et reçùe au greffo de la chai11bre de l'instruction le 18 
janvier 2019, et complé111ent d'information,' transmis · par note verbale N° 
ACSB006/2020 en date du 8 janvier 2020, parvenue le 8 janvier 2020 au minìstère de 

· l 'Europe et des atfaires étrangères, le l O janvier 2020 au miriistère de la justice, puis 
à la chambre dc · I'instruction de la cour -~'appel de Paris le 15 janvier 2020, le 
·gouvcrnement de la République pòpul~ìre dè CHINE a sollicité l'extradition de Yan 
Y AN aux fins de poursuites pénales: · · 

·· - fondées sur un mandat d'arret ·dé,cerné le · 20 juillet 2017, par Tang Wenquam, 
· ·représentant de !'antenne Xihu du bureau de la sécurité pµbliquè de la ville de Hangzou 

·dans la province de Zhejiang, . · ' · 
- pour des faits qualifiés par l'Etat requérant d'escroquerie à la levée de fonds, commis 
entre le mais d 'avril 2014 et le 25 juin 2016, sur le territoire de la République populaire 
de Chine, •. · 
- faits prévus et réprimés par l'article 192 du code péiléil chinois 

étant précisé_ que la peine encoume est l'emprisonnenient à perpétuité. 

· La demande d'extradition est accompaghée dès pièces suivantes : 
:-Note del' Ambassade de la République populaire de Chine au ministère de l'Europe et 
des affaires étrangères de la République française du 3 janvier 2019 (réterence : ACSB 
004/2019); 

.. ;Demando d'extràdition officielJe de YAN Yan en date du 12-février 2018 en langue 
-· -chinoise et contenant des informations sur ·Ia personnalité de là personne réclamée, !es 
· faits et les -infractions pénales relevés ·à·l'encontre de l'intéressé, !es textes de lois 
· applicables à la présente demande et enfin la nature de la·demande, en l'espèce l'exercicc 

de poursuites pénales ; . 
· ~Demande d'extradition officielle de YAN Yan en date du 12 février 2018 en langue 

· française et contenant des informations sur la personnalité de la personne réclamée, Jes 
faits et .!es infractions pénales ·relevés à l'encontre de l'intéressé, les textes de lois 
applìcables à la présente demande et enfin la nature de la demande, en l'espèce l'exercice 

. de pòi.Jrsuites pénales ; 
-Décision d1homologation de l'arret délivré par le parquet populaire du district Xihu de 
la ville de Hangzhou en date du 20 juillet ~O 17 ; 
-Mandat d'arret du sous-bureau de la sécurité publique du district Xihu en date du 20 
juillet 2017; 
-Notice rouge d'Interpol en date du 12 septembre 2017. 
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Et selon pièces transmises en complément d'information: 
- une note verbale n° ACSB006/2020 
- AJmexe I "e>.'traìts de la constìtution de la République populaire de Chine" 
- Allllexe 2 "extraits de la loi pénilentiaire de la Républìque populaire de Chine" 
- Document intitulé "nouveau progrès dans la protcction judiciaire des droits de 
l'Homme en Chine" rédigé par l'office d'.information du conseil des affaires d'Etat de 
la République populaire de Chine, daté de 2016 
- Copie en langue anglaise du .code de procédure pénale chinois 

* 

Les tàits qui sont reprocl1és à Yan Y AN dans cette demande d'extradition peuvent etre 
svnthétisés de la manière suivante: il est reproché à Yan YAN d'avoir sans autorisation 
des autorités financìères chinoìses, promu Ja vente de produits d'investissement qu'il 
avait conçus. 

Les _fonds des investisseurs auraient .été réutilìsés pour octrover aux emprunteurs des 
prets risqués età taux élevés et auraient été transférés sur les -comptes bancaires des 
sociétés controlées par Yan Y AN ou sur ses comptes personnels. 
Se· sachant.recherché, il aurait planifié sa fuite cn utilisant les fouds des investisseurs. 

, Sei on ia.déclaration délìvrée par le bureau des finances du gouvel'nement du district Xihu 
~e H~nµ;hazou en date . du 2:2 aoGt 2017, Je groupe Roche d' or et ses filiales, dont 
l'exploitation ·est:controlée par Yan Y AN,: n'aurait obtenu aucune autorisation pour 
I' exploìtation d' activités financières . 

Par ailleurs, ces prets n'auraient fait l'obiet d'aucune évaluation de risque et auraient 
-aìnsi causé d'énormes pertes aux investisseurs. Lemontant cumulé des prets s' élèverait 
à 450,83 millions de vuans et aurait causé ime pe1te de 286, 17 millions de yuans aux 
investisseurs jusqu' au jour de la dénonciation des faits. 

Les produits d'investissement promus par le groupe Roche d'or reposeraìent sur des 
créances fictives. 

'Le groupe Roche d'or aurail mis au point un mécanìsme frauduleux d'entiercement des 
comptes. A travers celuì-ci, les investisseurs devaient sìgner un accord permettant 
l'ouverture d'un compte auprès d'.une tierce socìété (Ja société Fuyou de Shanghai), or 

· ce compte était géré par la société Tour d'or, contr6Jée par Yan YAN. 

Ainsi, I~ relatìon entre lesdìtes sociétés, toutes contròlées par l'ìntéressé, étaìt cachée 
· par ce dernier aux investìsseurs. Ce mécanisme lui auraìt permìs de transférer. les fonds 
-.sur .Jes comptes bancaires du .groupe Roche-d' or ou de )es utiliser pour son usage 
personnel. Jusqu'au jour de la dénonciation des faìts, Yan YAN aurait dépensé 
illégalement 40, 16 millions de yuans de fonds investis par )es investisseurs. 

Le groupe Roche d'òr aurait coinmuniqué à ses investisseurs et au publìc des 
ìnfonùations frauduleuses, dans le but de promouvoi.J· ses produits d'investissement et 
alnsi-faciliter l'absorption des fonds, aux moyens de la création de sociétés fictives et de 
1 'utilisation de la publicité mensongère. Il se serait présenté, par ailleurs, comme docteur 
en sciences économiques, professeur, investisseur comm en Chine et ambassadeur rouge 
de la Chine, afin de renforcer la confiance des investìsscurs, alors que la véracité de ces 
informations n'est pas avérée. 

* 
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Devant la chambre de l'instruction, Yan Y AN a reconnu que le ti tre en vertu duquel la 
demande d'extrndition est présentée s'applique bien à sa personne. Il n'a pas consenti à 
etre rcmis aux autorìtés chinoises requérantes. 

Dans ses mémoires successifs, le conseil de Yan Y AN présente les demandes suìvantes: 
-Dire Yan Y AN bien fondé en ses mémoires antérieurs successifs et le présent mémoire 
complémentaire ; 

- Dire et juger que la demande d1éxtradition a été présentée aux fins de poursuivre et de 
punir Yan Y AN pour des considérntions po]itiques, qu'elle ne se fonde sur aucun 
élém_ent relevant de la loi pénale chinoise, sans qu 'aucune enquete apparemment n 'ait été 
vnlablement menée, · 

- Dire et juger à tout le moìns que les risques qu'encourt Yan Y AN en Chine 
relativement aux garanties sur le fondement de la -Convention européenne des droits de 
l 'homme et le rèspect du principe équitable mais encore sur les conditions de la détentioÌl 
s'opposent à son extradition; 

- Constaterà cet effet que la Chine a apporté des précisions en langue étrangère qui ne 
pourront doi1c qu'etre éèartées ; 

En conséquence, 

- Interdire l'extradition de Yan Y AN ; 

- Emettre un a vis défavorable a la demande d'extraditioì1 de Yan Y AN sollicitéc par la 
Chine. 

Il soutient en substance : 

- .que 1n remise de ce dernier entra'ìnerait à son e11cònfre des persécutions d'une gravité 
exceptionnelle, clans la mesure où la République poptil.aire de Chine est comme pour etre 

· · un Etat usai1t des kidnappings, de la détention illégale et de . la torture dans le but 
. · :(l'cibten_\f ·des c9nfcs~ions; que Yan Y AN a .déjà subi des 't,9rtures en 2015, .a 9u 

· abancj_onner le~_pouyoirs d_e gesti o il de sa société aµ ·profi~ ~u parli comrnuniste cl11no1s. 
Il dénonce des pratiques· courantes du gouvernement chinòis qui consistent à s'emparer 
de sociétés prospères età les piller jusqu'à déposer le bilan. Il cite à l'appui de ses dires 
ùn rappòrt de Hu1ilan Rights Wntch datan't de 2016. 

-que la demande d 'extraclilion est arbitrai recar Yan YAN avait toutes !es autorisations 
nécessaires (qu'il fo~rnit) pour procéder à,la levée des fonds. 

- que le refus .cl,'extradition pèut ~tre fondé sur le risque de traitements inhumains et 
dégradants (ari'èts Soering contre Ro"yaumc-Uni .du. 7 juillet .1989 et Trabelsi contre 
Belgique du 4 septembre 2014, rendus par la Cour européenne cles droits de l'Homme). 
Il mentionne les disparitions des personnes ex_tradées en Chine et notamment la récente 
9isparitioi1 du président d'Interpol dès son arrivée en Chine et dont la femme vìent 
d'obtenir l'asile en France. 

- que le gouverneme11t de ia Républigl:le populaire ~e Chine n'a pas répondu dans le délai 
de 3 niois qui lui était ìmpmti par an'et avant dii:e droit, ni apporté de précisions sur le 
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traitement réservé à l' intéressé si ce dernier est extrndé en Chine, sur !es ga.ranties du 
respect des droits de l ' l~omme, dont les risques sont avérés. 

- que l'Office Français de Protection des Réfugiés et Apatrides (OFPRA) a considéré 
que, comparativement au droit français, !es peines chinoises encourues en matière 
d'escroqueries apparaissent camme disproportionnées. 

- que la demande d'extradition comporte des incohérences sur !es faits exposés dans la 
son texte (page 12) et plus précisément concernànt la période de Ja commission de 
1 'infraction visée, entre janvier et juin 2016, puisque l'intéressé n 'avait plus lagestion des 
entreprises à cette drite. · 

- quel! extradition est demandée dans un hut politique, car Yan Y AN a pris des positions 
politiques en contradiction avec celles du gouvernement chinois, que les faits visés sont 
punis de la réclusion à perpétuité et qu'il encourt le risque de disparition après remise 
au gouvernement chìnois ; qu'ìl a ·reçu plusieurs appels de menaces de la part dc 
monsie.ur WU, messager de monsieur HE YIQUN, directeur adjoint du département 
proyincial de la $écurité du Zhejiang, responsable du travail de lutte contre le terrorisine, 
l'invitant à rédiger une lettre valant "d~pot. de garantie" qui lui serait utile en Chine et 
qui pourrait etre procluite là-bas au moment de son jugement tout en lui précisant que 
la Chin~ avait dé)à conclu .un accorci av~c la pplice française pour qu'il soit extradé et 
qu'il serait èmpnsonùé dès sa prochaine présentation au tribuna! ou à la police. 

- gu' il solli ci te son jugement par la justice française. 

Les réquisitions du parquet général s' opposent à l' ensemble. de ces moyens sauf en 
ce qui concerne la violation des droits fondamentaux, des garanties fondamentales et 
de protection des droits de la défense qu'il retient p·our s'opposer à l'extradition. 

* 
La demandc d'extradition est fondée sur le traité d'extrndition du 20 mars 2007 entre 

la France et la Chine. Il y a dès lors lieu de vérifter si la présente élemande d'extradition 
_satisfait à toutes les conditions posées pa'. ce traité. 

· S'il n'ap'pai-tleìit pas .aùx :a~torités françaises, èn matière d'extradition, de conna'ìtre la 
r~alité d.es ~lia~g~·s pesant sur Yan Y AN, il lui jnçombe cepèndant de consid6rer Ics faits 
e,xposés p~r l'Etf!.l requ~rant pour veiller d'une part, au respect du principe de la double 

.· inçri1l1jn~r~oii, d';mlre part à _celui ·des règles conventionnelles. 

Lès faits ' t'els que éi .. dessus exposés et qu~li:fiés par l'Etat requérant peuvent, en droit 
français, recevoir la qualification d'escroquerie prévue et réprimée par l'article 313-1 du 
code pénal. 

Selon le·s dispositicins des articles 7 et 8 du code de procédure pénale français la 
pre;scription de l'action publique n'apparai't acquise ni en drojt de laRépublique populaire 

. de Chine ni en droit'français s'agissant de faits commis entre le mais d'avril 2014 et le 
111ois è:l~jL)in 2016, 

Comrµe i_ncliqu~ dans le corps du .pr.écéd.ent ap-et en réponse aux moycns soulevés par 
les mémoires, s'agissant de la nullité de la procédure soulevée par le conseil, par arret 
du 4 juillet 2019 (2019/01303) rendu après cassation, la chambre de l'instruction s'est 

. pro11onc~e sur ce_poi_i:1t et a con~id~ré que I' interpellatiòn de Yan Y AN n' apparaissait pas 
· ~htachée:'d'irrégi.ilarité et qu'il n'y avait pas lieu à annulàtion de l'arrestation de 
l' i ntéressé. · 
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Conformément aux réquisìtions du parquet général, la cour observe que la prétention 
porlanl sur le jugement de l'affaire en Franpe est exclu.e, l'intéress.é étant de natìonalité 
chinoise et les tàits poursuivis, commis _sur le territoir'e de la République populaire de 
Chine qualifiés d'escroqueries, ne relèvent pas de la compétence universelle de la loi 
français_e, n'ont pas été dénoncés aµx autorités françaises dans les conditions prescrites 
par I' a rticle 5 .1 de la Conve1ition d 'extraditioi1 entre la Républi-que française et la 
République populaire de Chine, comme le soulève le conseil de l'intéressé, et que la 
condition préalable tenant à la compétence de la loi française ne serait pas remplie. 

Le caractère politiqùc de la demande d'extfadition n'a pas ·été retenu par la Cour 
nationale du droit d'asile (CNDA) dans sa déèision du 4 octobre 2019. La cour 
considère également qu'il n'est pas suffisammenl établi par Jes deux éléments transmis 
à I' appui des mérpoires: une photographie de I 'intéressé dans laquelle on le voit en 
compagnie du dernier moine shaoliug vivant; le procès-verbal de constat d'huissier de 
justice établi le 29 aoGt 2019 retraJ1scdvant les enrcgistrements de conversations 
téléphoniques entre Yan Y AN et des interlocuteurs en Chine. Le ciblage particulier de 
l'ìntéressé par !es autorités chinoises pour un motif politique, le lien entre ces poursuitès 
et son engagement pour le Tibet, sans élément solide pour étayer ses dires ne caractérise 
pasce risque politiqu_e, rappel fait par le ministère public que sei on I' artici e du 19 juillet 
2013 de la revue indépendante Tibetan Review transmis au CNDA, ce moine est pro
chinois et anti-dalaì' lama, occupant en 2019 le poste de vice-président exécutif d'un 
organe· gouvernemental représentatif du bouddhisme au Tibet. 

Conèernant !es pressions ressortant des appels reçus pàr Yan Y AN de la part de 
· personnalités chinoises ayant des responsabilités judiciaires, cet argument renvoie plntot 
au moyèn tiré du non respect des ·droits de la défense et des traitemeùts des procédures. 

S'agissant dli caractère· proportionnel de la peine encourue pour une affaire 
d'escroquerie, qui est l'emprìso"nneme11t à perpétuité selo1i l'article 192 du code pénal 
chinois, elle hè peut étre mise en perspective avec celles effectivement prononcées à 

· l'encontre cl'autres persoimes poursuivies pour cles faits d'esci-oqueries pour des 
montants bien plus importants que ceux p_oU:r lesm1el~ le requérant est poursuivi selon 
les a1iicles cités par la CNDA du China Diìily et èlu Caixin Global intitulé "Firm fined, 
15 pqople S<:!l)tenced for fraud" et "Court Upholds Ruling Tha.t Sent Two peer-to-peer 
lending exeèutives to prison for I ife" du 17 janvier 2017 et du 19 juillet 2019 . 

• • i • 

·· Plu~ prièisément, aq sujet diJ_régime d' ex~cution de la déte11tion, !es autorités judiciaìres 
de la ·Répùblique populaìre de Chine ont garantì que l'intéressé aurait droit à la 
commutation de peine et à .la libération conditionnelle pendant la durée de 
l'empi:ison_n~1:nent en cas de culpàbilité en application des articles 78, 81, 83, 85 et 86 
qu :code pé1ial dela République po pula ire de Chjne, et précise .qu' au~ tennes de I' artic!e 
11 O de.la loi_ pé11;àle de la République populaire de Chine, la cour populaire, le pal'quet 
populaire ou le bureau de sécurité publique doit ( ... ) diligenter r.apidemerit une enquete 
et établir un dossier crimine! si nécessaire pour rechercher la respònsabilité pénale de 
l'intéressé. A défaut, il n' établit pas de dossier crimine! et en informe le plaignant. 

. . 
En revanche, au sujet du respect des ,garanties fondamentales de procédure et de 
pr.otection des clroits de la défense, la réponse du gouvernement de République populaire 
de Chine reste purement formelle : elle se limite à énoncer en réponse au complément 
d'information que "bien que la Chine ne soit pas partie à la convention européenne des 
droits de l'Homme, la Constitution et )es lois chinois prévoientpratiquement les memes 
dispositìons sur les droits fondamentaux des citoyens que celles prévues dans )adite 
Convention" ... ( évoquant la Convention européenne des droits de l'Homme). 
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"Compte temi de ce qui précède, l'autorité compétente de la partie chinoise s'engage à 
ce gue le nommé Yan Y AN, nprès son rnpatriement en Chin~, bénéficie de tous !es droits 
que lu_i confèrent la Constitution et !es lois cliinoises; fosse 1'objet _d'une enquéte et d'un 
procès_ impartiaux conformément au Code de procédure pénnle de la République 
populaire de Chine; ait des conditions de détention coi1forrnes aux dispositions des lois 
chinojses". 

Ccs dtspositions constituent de simples affirmations dc principe qui ne répondent pas 
aux tennes de la demµnde de complément. d' information, la cour dcvnnt s'nssurer in 
concreto que la demunde d 'extradition ne hemte 1:,as les pdncipes fondamentaux garantìs 
par la CESDH. 

À cet égard, les réqui$ìtions du parquet général·pointent à raison que de nomhrenx 
.rappo1ts font -état de violations graves et récunentes des ·droits de l'Homme par le 
gouvernement de la République populaìre de Chine, notmnment de l'article 6 de la 
Convention européenne des droits de l'Homme relatif au procès équitable et del 'article 
3 de cette meme Conventiqn relatif à l 'interdiction de traitement inhumains et dégradants; 
que le risque de violation des droits est démontré purplusieurs rapports et meme amplifié 
lorsq'ue le suspect est poursuivi pour corruption: Human Rights Watch " Tiger chairs and 
·celi bosses, police .torture of oriminal suspects in China »; publié en 2015, " China: 
families of Interpol targets Harnssed ", publié, le 3 I janvier 2018, " Special measures, 
detentìon and tortt;ire in the chinese communist pai'ty's shuanggui system" publié le 6 

. décernpre 2016 .~t repri$ dans le .rapport "China 's unti-corruption campain relies on 

. torttii·e, secret -deteo.tions" ainsì que le rap,port dµ United Kindom Home Office intitulé 
'' q>lmtry-policy.an~-h1forinµtion note china: background informution, including actors 
of protection and intemal relocation" publié en mars 2018; que ces rapports citent ics 

. ma,1queinents. :r~lcvés: prìvatiop prolongée d~ sommeil, positions de stress forcées, 
privation ·d~ nc;mn.'iHir~ ~t d'e~u. ; coups ; refus . d'accès.. a.ux avoçats ; conditions de 
détention piuticu]j~j·es dans· des. JieUx aux murs rembourrés, ou sans fenetres pour 
prévèn'ir les s:u.icidès ou les.éva~ions; interrogatoires multi pi es par des fonctionnaires du 
CCDJ; . ayeù~ 'forcés souvent obtenus av~c la. coopération du ministère public 

· _i'égulièréll}ent f:'C._ccptés camme preuves dev~nt ~es tribtmaux:" 
-· ·. . 

C~:risques sq~1t~tay~--~ l'éga~:d de Yan YAN p~r.lcs pr,essions 401Jt il a été l'objet après 
son anivée en France pour l'inciterà retoumer en Chine correspondant aux méthodes 
coura.mment uti~i~ées par les autorités cf1i_noìscs envers les pcrsonnes recherchécs, 

-: ·•iéfu&>iée(à l'étrànger; dénoncées par ]a note Human Rights Watch du 31 janvier 2018 
inlitùlé "Ghina'·:· families· of interpol targets harassed". · · 

·, 

. Le p1:9cès-verbi\l dç còhsta.t d'lm.issier trm1smii;! par la défeJ'ise èn dute dtl 29 ao0t 2019 
·fais~nt rappoli d'ùne coiwersation èntre la pèrsonne réclmné~ et un tiers lui mmonçant les 
sliites _, p1;évisibles ~e !a J)rocédure à sonarrivéé e11 Chi~1e, conforte cette crainte à l'égard 

.. de l 'fr1téressé.-· · · ·. . · ·. · ' ' 

· La réponse des·autorités ·chhtoises quant m.1 respeèt des droits garanties par la CESDH 
est.insuffisante pour s'a~su1:er du contenu effectif des droits de la personne par réterence 
au ·guide de la Cour européenne des ·_droits èle l'Homme sur l'ai'licle 6 CESDH et sa 
jurisprudence sur l'article 3 CESDH qui precisent les garnnties_effoctives découlant de 
ces articles, notamirient- sur !es points suivunts: le droit à un procès équituble, 
l'indépendance et ·J'ìnipt1rtialité clu tribuna!, l'équité, 1.'ussociation effective à ln 
procédure,'l'égalité d~s ~1mes ·et le caractère contradictoire, la motivation des décisions 
de justice, le droit de Mrder le silence ·èt ne pus ·contribuer à sa propre incrimination, le 
respect des dispositìons :relatives à Fadministration de la preuve, l'interdiction de la 
provocation, le respect du principe d'immédiateté, le respect de la sécwité juridique la 
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publicité du procès, l'interdiction de la publjd.té préjudiciable, le respect <lu délai 
raisonnable; la présomption·d'in1iocence et le respect des droits de la défonse. 

En Fespèce, outre l 'abse,ice de précision sm ces points, la cour observe que la procédure 
. d'extr~dition émane .dt1_parql!et populaire chinois "Pr~s enquetc de poi ice, sans aucune 

prévisibilité sur l'intervention de magistrats du siège_ à la pi·océdure . . , 

De 1h~i11e le_s autorités rèquérantes ne fournissent ~ucuil ~lémeilt sur !es garnnties pour 
YanYAN d.~ t)e pas etre soumis à la tort_ure nj à des peines .01.1 traitements inhurnains et 
· <légradants, la 1:>rotectio11 dç· I' iiitégdté physique, l~s mesures prises .en cas d 'allégations 
de traitements inhumains et dégradants, répondaiù aux standarcls europ~ens définis pur 
la CEDH (affoire Selmouni contre France 1999, affoire Soering contre Royaume-Uni 
1989, affaire Anayev et nutres contre Russie arrot pilote 2012) . 

Com'me relevé précisément par le parquet général, le document produit par le · 
Gouvernement chinois en réponse au complément d intitulé "nouveau progrès dans la 
protection 'judiciaire des droits de l 'homme en Chh1e" a été -ré<ligé en 2016 soit 
antérieuren'lent à tous les rappqrts cités au ,soutien des réquisitions dénonç~mt une 
violation gra:ve des clroits del 'Homme, alors qu'une "dégradaiion réccnte, généraliséc et 
particulièren_1ent inquiétante des droits del 'homnie sur le territòire du Gouvernemen~ de 
la Républiqùe populaire de Chine" comme dans J'article du Service Européen .pour 
l'Action Extérieure « Dialogue sur les droits de l'homme entre l'U,nion européenne et la 
Chine» publié le 23 juin 2017; le rappo1t d'Human Rights Watch « L'Europe doit faire 
facè à }'offensive de la Chine contre le système international des droits humams », publié 
le 11 février 2020 et celui nommé « la chine menace des droits - rapport mondial 2020 
» (vidéo), publié lcl 1 février 2020. 

Au vu de tous ces éléments, le risque de violation des droits fondamentaux de la personne 
réclamée par le gouvernement requérant est caractédsé. 

II y a donc lieu d'émettre un avis défavorable à la deinàiicle. 

PAR CES MOTÌFS 

LA COUR 

Vu les a1iicles 696 à 696-24 du Code de procédure pénale ; 
Vu le traité d'extrnditioi1 du 20 mars 2007 entre la France et la Chine 

Emet un ~vis défovorable sur la demande d'extradition foite par le gouvernement de la 
République populairc cle Chine par notes verbales dc son ambassa~le à Puris 
N°ASCB004/2019~ASCB005/2019 en date du 3 janvier 2019 et complément 
d'informntìon trnnsmis par note verbale N° ACSB006/2020 cn date du S janvier 2020, 
contre Yan YAN 
- fondées sur un mandat d'arret décemé le 20 juillet 2017, par Tang Wenqunm, 
rep~·ésentant de !'antenne Xihu du bureau de la sécurité publique de la ville de Hangzou 
dans la province de Zhejìang, 
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- pour d~s faits qualifiés par l'Etat requérnnt d'escroquerie à la levée de fonds, commis 
entre le mois d 'avril 2014 et le 25 juin 20 f6, sur le territoire de la République populaire 
de Chine, 
- faits prévus et réprimés par l'article 192 du code pénal chinois 

Et dìt qu'à ·1a diligen:ce de Mm.e la· procureure générale, le dossier ser~ envoyé au g11rde 
des sceaux, ministre de la juslice, avec une expédition authentique du présent 11rret. 

La présente décision a été notifiée, ce jo.ur, par remise d'une copie contre émargement, 
à l'avocat et à l'intéressé, après qu'~lle .ait été tradu.ite. oralement à ce dernier par le 

· truchement de l'interp1;ète en langue présent, c011formément aux dispositions des a1ticles 
803-5 et D594-6 du èodè 'de procédure pénale. 

LE GREFFIER LE PRÉSIDENT 


